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Documents Officiels*

Les membres du Gouvernement de la dé-

fense nationale, délégués pour représenter le

Gouvernement et en exercer les pouvoirs;

Vu les décrets des 12 et 16 septembre 1870;

Considérant que la patrie est en danger, que

tous les citoyens se doivent à son salut; que ce

devoir n'a jamais élé ni plus pressant ni plus

sacré que dans les circonstances présentes;

Décrètent :
Art. 1". — Tous les hommes valides de 21

à 40 ans , mariés ou veufs avec enfants , sont

mobilisés.
Art. 2. — Les citoyens mobilisés par le pré-

sent décret seront organisés par les préfets

conformément aux décrets des 29 septembre

el 11 octobre, ainsi qu'à la circulaire du 15 oc-

tobre de la présente année.

Art. 3. — Les citoyens mobilisés par le pré-

sent décret seront, leur organisation faite,

mis à la disposition du ministre de la guerre.

Cette organisation devra êlre terminée le 19

novembre.
Arl. 4. — Il sera pourvu à leur habillement,

équipement et solde, d'après les règles pres-

crites par le décrel du 22 octobre de la présente

année.
Arl. 5. — Toute exemption basée sur la

qualité de soutien de famille esl abolie, même

à l'égard de ceux à qui elle avait été antérieu-

rement appliquée par les conseils de révision.

Il n'est admis d'aulres exemptions que celles
résultant des infirmités ou basées sur les servi-

ces publics énumérés dans la circulaire du 15

octobre 1870.

Esl également abrogé l'art. 145 de la loi du

22 mars 1831.
Art. 6. — La République pourvoira aux be-

soins des familles reconnues nécessiteuses. Un
comité, composé du maire ou président de la

commission, statuera définitivement sur les de-

mandes formées à cet égard par les familles

domiciliées dans la commune.
Art. 7. — La République adopte lesenfanls

des citoyens qui succombent pour la défense

de la patrie.
Arl. 8. — Le ministre de la guerre est auto-

risé à utiliser, pour la fabrication des armes el

engins de guerre, les usines el aleliers pouvant

servir à cet effet.
Art. 9. — Le ministre de l'intérieur et de la

guerre est chargé de l'exéculion du présent

décrel. laquelle aura lieu immédiatement après

la publication qui en sera faite conlormément

aux ordonnances du 27 novembre 1816 el du

18 janvier 1817.

PROROGATION OES EFFETS DE COMMERCE.

Le Gouvernement vient de rendre le décrel

suivant :
Arl. 1". — Les eflels de commerce qui ont

donné lieu à la loi du 14 août et aux décrets

du 12 septembre, du 11 el du 16 octobre 1870.

seront désormais , comme lous les effels de

commerce qui seront souscrits à l'avenir, sou-

rais aux protêts, dénonciations et poursuites

dans les délais déterminés par le Code de

commerce.

Arl. 2. — Pour bien fixer les époques où

es payements des effets souscrits jusqu'au 15

octobre dernier pourront être exigés, el pour

interpréter au besoin la loi el les décrets sus-

énoncés , il esl décrété que lous les effets ,

quelle que soit l'époque de leur création , de-

puis le 15 août, ne sont exigibles qu'après

Irois mois , soil quatre-vingt-dix jours , à

compter du jour de leur échéance.

Art. 3. — Exceptionnellement, et par dé-

rogation aux dispositions du Code de Com-

merce, le prolêt à défaut de payement aux

jours indiqués par l'art. 2 pour l'exigibilité,

pourra êlre fail pendant cinq jours à compter

du jour de l'exigibilité ; les délais de dénon-

ciation de protêt et d'assignation ne courront

qu'à compter de ce ciuquièrae jour, même si

le prolêt avait lieu avant le cinquième jour.

Arl. 4. — Pour lous les effels échus ou à

échoir jusqu'au 30 novembre prochain , les

protêts , dénonciations, actes d'assignation et

jugement de condamnation, seront enregis-

trés gratis.

Arl. 5. — Jusqu'à la fin de la guerre, et

pendant le mois qui en suivra la cessation ,

l'article 1244 du Code civil, § 2, pourra êlre

appliqué par les tribunaux de commerce

quand le débiteur réclamera un délai à l'au-

dience, le jugement étant alors contradictoi-

remenl rendu. Si le débiteur s'est laissé con-

damner par défaut, il ne pourra réclamer au-

cun délai sur l'opposition.

Art. 6. — Les dispositions ci-dessus ne sont

pas applicables aux départements envahis ,

même en parlie. Dans ces départements , les

échéances sonl prorogées de droit ; lous les

acles de protêt, de dénonciation, de pour-

suite quelconque sonl interdits. La loi com-

merciale n'y reprendra son cours qu'un mois

après la cessation de la guerre ou l'abandon

par l'ennemi du territoire occupé.

CORRESPONDANCE PRIVEE PAR PIGEON.

Le Gouvernement vient de rendre le décret
suivant :

Art. i w. — Il est permis à toute personne

résidant sur le territoire de la République de

correspondre avec Paris par les pigeons voya-

geurs de l'adminislralion des télégraphes el des

postes, moyennant une laxe de cinquante cen-

times (0,50 c.) par mot, à percevoir au départ ,

el dans les limites qui seront déterminées par

des arrêtés du direclenr général de celle ad-
mistration.

Art. 2. — Les télégrammes deslinés à celle

transmission spéciale seront reçus dans les bu-

reaux de télégraphe et de poste qui seront dé-

signés par l'administration , el transmis au

point de départ des pigeons voyageurs par la

posle, ou par le télégraphe, lorsque les exigen-

ces du service le permellront.

Il ne sera perçu aucune taxe complémen-

taire à raison de la transmission postale ou té-

légraphique, ni à raison de la distribution des

télégrammes à domicile à Paris.

Arl. 2 —- L'Élat ne sera soumis à aucune

responsabilité à raison de ce service spécial.

La taxe ne sera remboursée dans aucun cas.

Le ministre de l'intérieur et de la guerre

vient d'adresser à lous les préfets et procu-

reurs généraux la dépêche suivante :

« Redoublez de vigilance. — Partout où

» vous rencontrerez Bazaine ou un officier de

» son élat major , faites-le arrêter el diriger

» immédiatement sur Tours , sous bonne es-

» corle. G AMRETTA. »

Chronique Politique.

L'ARMISTICE.

La Gazette de France annonçait hier que

dans le monde diplomalique ou semble consi-

dérer l'armistice comme certain. Dans les ré-

gions gouvernementales on semble croire à de

nouvelles difficultés. Ce soir on aura certaine-

ment le résultai des négociations de M.

Thiers.

La question de cession territoriale a été

écartée de la discussion relative à l'armislice.

M. de Bismark aurai! triomphé sur ce point

des résistances du roi Guillaume.

L'Electeur libre de Paris publiait le 2 ce qui

suit : Les nouvelles relatives à la conclusion
imminente d'un armistice paraissent de plus

en plus se confirmer. Mous savons que le

prince Willgenstein , envoyé par le roi de

Prusse, esl venu à Paris , hier. (Le prince

Willgenstein est l'attaché militaire russe à

Paris).

On n'a pas encore d'informations officielles

au sujet de l'armistice, mais tous les rensei-

gnements qui parviennent s'accordent à en

faire envisager la conclusion comme immi-
nente.

On lit dans la Décentralisation, de Lyon :

Lundi dernier, la garde civique de Marseille,

à la suite d'une manifestation , a dissous le

conseil municipal el installé une commune ré-

volutionnaire.

Le général de la garde nationale a fait bat-

Ire le rappel, el ordre a élé donné de marcher

à l'hôlel-de-ville pour réinstaller le conseil mu-

nicipal. La commune révolutionnaire a refusé

de céder la place, et la garde nationale esl reve-
nue sur ses pas.

Mardi, i" novembre, le général Marie et son

élat-major onl été cernés, à la suite d'une nou-

velle manifestation composée de la garde civi-

que, des membres de l'association internatio-

nale el de quelques gardes nationaux. Le gé-

néral Marie a élé destitué, et le général Cluse-

rel bruyamment nommé à sa place.

Cluseret, le nouveau général, a lâché quatre
proclamations.

Celle fois, les Prussiens n'onl pas besoin

d'aller à Marseille, leurs amis y sont installés
pour eux.

Quant aux Marseillais de Marseille , ils ont,

comme nous autres , ce qu'ils méritent ; plus
que nous encore, ils sont gens à crier beau-

coup el à ne rien faire. Et cependant . il suffi-

rail de 500 hommes pour neltoyer les écuries

d'Augias. Mais ces 500 hommes ne se trouvent

pas dans une ville de 300,000 âmes !

P. -S. — Des personnes arrivées ce malin de

Marseille à Lyon, disent que l'on s'y esl battu

hier soir ; elles ajoutent même que M. Gent sé-

rail blessé. Impossible de contrôler ou de com-

pléter aujourd'hui ces renseignements.

t Les anciens intimes du palais des Tuile-

ries se remuent beaucoup. Les réunions poli-

liques de ce parti se tiennent, en permanence,

chez certaine sommité qui habile les environs
de Park-Lane.

» Dans ce milieu de dévoués, l'on va jusqu'à

croire à une prochaine reslauration , suivie de

l'abdication de Napoléon III en faveur de son
fils.

• Celle reslauration serait demandée par un

nouveau plébiscite ad hoc. »

Qu'ils en essaient de ce plébiscite !

LES INTRIGUES BONAPARTISTES.

Une lettre de Londres apporte les délails
suivants :

NOUVELLE DE PARIS.

Nous lisons dans les Nouvelles du 3 novem-

bre, arrivées par ballon :

La journée d'hier , mardi , a élé absolument

tranquille. Paris, avec sa mobilité habituelle .

paraissait à peine se ressentir des agitations
qui l'avaient troublé la veille.

Quelques précautions avaient élé cependant

prises sur la place de l'Hôtelde-Ville. Quelques

bataillons de la garde nationale formaient un

cordon autour du palais.

A partir de six heures, l'enlrée de l'Hôtel-de-
Ville était interdite au public.

— Ou dil que M. Thiersa prévenu le Gouver-

nement que si l'armistice était refusé par lui ,

il était accepté par la province, qui entend être

représentée dans le conseil national, soit pour

la conclusion de la paix, soil pour la continua-
lion de la guerre.

On assure de plus, que la Prusse, conformé-

ment à ce que semblait dire le lexle des pre-

mières paroles de M. de Bismark, — n'empê-

cherait pas l'Alsace el la Lorraine de prendre
part au vole.

Elle se réserverait, cependant, le droit de

faire de ces deux provinces une sorte de Belgi-

que, en les médiatisant el en les unissant à cer-

tains territoires du grand duché de Bade, pour

empêcher la Prusse et la France de se sentir
les coudes sur le Rhin.

Mais cet engagement serait l'œuvre de la né-

gociation diplomalique à laquelle l'Europe se-
rait associée.

Il serait encore plus facilement convenu, on

le compreud, que Paris aurail le droit de se ra-

vitailler pendant l'armislice. Il aurait de plus

le droit de correspondre avec les départemenls
el réciproquement.

En outre, pendant le laps de temps que du-

reraient les élections el les délibérations de la

Conslituaule, relativement à la question exté-

rieure, on pourrait sortir de Paris, mais on n'y
laisserait pas rentrer.

— On doute que la Constituante voulût

siéger à Paris, l'immense majorité de la Cham-

bres appartenant aux départements. Mais

ces conjectures semblent prématurées et hasar-
dées.

— Lessympalhiesde la Russie pour la France

ont pris, depuis l'arrivée de M. Thiers à Sl Pé-

tersbourg un développement inattendu, el qui

a élé le point de départ de l'intervention, dont les

conséqueuces se manifestent aujourd'hui.

— M. Edmond Adam, préfet de police, don-
nerait, dit-on, sa démission.

Il se croirait engagé d'honneur par le décret

qui fixait à hier mardi es élections de la Corn-

th.



muue, décrel signé par MM. Dorian el Etienne

Arago.

M. Adam n'a ordonné personnellement au-

cune arrestation. Celles qui ont été opérées

dans la nuit de lundi à mardi n'ont pas été

maintenues.

— Il y a eu pendant toute la journée du 31

octobre, dans tous les forts et dans tous les

casernements de nos Iroupes, beaucoup d'agi-

tation el d'anxiété.

Les amiraux, les généraux n'auraient àaucun

prix , déserté la défense ; mais ils n'auraient

jamais accepté d'ordres signés par MM. Blan-

qui et Flourens.

Ils déclaraient hautement ne connaître que le

général Trochu.

Les mobiles, qui presque tous sont des dé-

partements, sout également unanimes à décla-

rer qu'ils u'accepteraienl aucune réquisition

et ne se soumettraient à aucun ordre de la

Commune.

Ils se prononcent énergiquement en faveur

du Gouvernement de la défense.

— Le général Trochu a été vivement acclamé

hier à deux heures et demie en passant la re-

vue des gardes nationaux et des mobiles.

Le gouverneur de Paris esl un travailleur in-

fatigable. Il ne dorl jamais plus de deux heu-

res de suite dans la nuit.

Il se fail remplacer pendant ce temps par

son aide de-camp de service. Deux heures

après, il reprend le travail.

Nous recevons la dépêche suivante :

Paris. 4 nov., 1 h. après-midi.

Tranquillité générale.

J appreuds qu'on vient d'arrêter Félix Pyat ,

Maurice Jolyet les ex-chefs de bataillon Ran-

vier, Grille, Jaclard. Goupil, Tridon, el autres

sans doute. Toul le monde applaudira à ces

justes mesures de rigueur.

Un avis du général Trochu prie de ne pas

désiguer spécialement le vote des divers corps

de l'armée, afin de ne pas fournir aux Prus-

siens des indications qui pourraient leur êlre

utiles.

Blanqui a essayé de s'emparer de la préfec-

ture de police ; il a été forl mal reçu par la

garde républicaine, qui l'a piteusement mis à

la porte sans lui faire l'honneur de l'arrêter.

En même temps , des envoyés de la préten-

due commission provisoire de la Commune se

présentaient à l'imprimerie Nationale , au mi-

nistère des finances, à l'état-major de la garde

nalionale. Us ont été reçus avec des hausse-

ments d'épaules , el ceux qui onl insistés onl

été empoignés.

On lit dans le Journal de Nice , du 30 oc-

tobre :

Le bruit court en ville , depuis hier au soir ,

que M. Ilauiismann, arrivé depuis peu à Nice,

a élé mis en état d'arrestation.

Le Rappel annonce que M. Rochefort a

donné sa démission de membre du gouverne-

ment. C'est la conséquence naturelle de sa

conduite équivoque dans la journée du 31 oc-

tobre.

Le Journal officiel n'a pas encore enregislré

celte démission; mais on remarque que le nom

de M. Rocheforl ne figure pas au bas des der-

niers décrets rendus.

— On signale un revirement de plus en

plus marqué dans l'opinion publique en Angle-

terre en faveur de la France. El ce qui le

confirme , c'esl le grand nombre de jeunes

gens appartenant aux classes les plus élevées

de la société qui viennent chaque jour s'en-

rôler sous noire drapeau.

— Ou annonce l'arrivée à Tours de M. Hé-

non, qui vient demauder au gouvernement

d'envoyer des iroupes à Lyon.

— Le général Michel . nommé au comman-

dement des forces de l'Esl , en remplacement

du général Cambriels, esl arrivé le 1" novem-

bre à Besançon.

Pour les article» non signés : P. GODBT.

Chronique Locale et de l'Ouest.
Par décret, en date du 31 octobre 1870, a

été nommé dans la première section du cadre

de l'état-major général de l'armée,

Au grade de général de brigade :

M. Hainglaise, Charles-Nicolas , comman-

dant en deuxième de l'Ecole de cavalerie.

Par décrel du I" novembre 1870. a élé uom-

mé dans la cavalerie à un emploi de major,

au 1 er régimenl lanciers,

M. Dariot , capitaine d'habillement à l'Ecole

de Saumur.

Par le même décret. M. Renaudol, major au

1" lanciers, passe à l'emploi de chef d'esca-

drons pour commander en deuxième le 3
m

' ré-

giment de marche de lanciers.

Par décret du 4 novembre 1870, a élé nom-

mé dans la gendarmerie ,

Au grade de lieutenant-colonel, cbef de lé-

gion.
M. Hantson, chel d'escadrons, commandant

la compagnie des Pyrénées-Orientales:

Par décrel du 4 nombre 1870, a élé nommé

dans la cavalerie.

Au grade de lieutenant colonel du 5* de lan-

ciers , M. Allavène, chef d'escadrons au 5
e
 ré-

giment de marche de dragons.

M. Fleury , ancien réprésenlani du peuple,

est nommé préfet de la Loire Inférieure, en

remplacement de M. Guépin, démissionnaire.

Il esl question, dit ['agence Havas , d'une

circulaire qui établirait différents bans dans

les hommes de 21 à 40 aus appelés sous les

drapeaux.

Samedi soir, il n'y a pas eu, ainsi que nous

l'avions annoncé, d'élection d'un chef de ba-

taillon pour la garde nationale de Saumur.

Tous les officier réunis ainsi que lesdélégués.

le président a déclaré que le nouveau décret

qui mobilisait tous les hommes jusqu'à l'âge

de 40 ans, modifiait entièrement la situaliou de

la garde nalionale . el que, par suite de ce

même décret, le mandai des officiers en exer-

cice avail cessé.

Après des débals assez oragenx , malgré le

désir exprimé dans la réunion de procéder à

l'élection du chef de bataillon , le scrutin n'a

pas élé ouvert.
Ces conséquences tirées du décret du 4 no-

vembre onl causé une grande agitation dans la

salle. Elles parurent porter atteinte au suffrage

universel, les officiers ayant élé élus librement

il y a deux mois environ, par les gardes nalio

uaux.
Beaucoup alors auraient manifesté haute-

ment l'intention de ne pas se présenter le len-

demain à la revue avec les insignes de leur

grade; mais, dans les circonstances actuelles,

les sentiments patriotiques l'ont emporté . la

nuit a modifié les dispositions , el dimanche

malin les compagnies étaient commandées par

leurs chefs.

Dimanche malin, à 9 heures el demie, M. le

Préfet de Maine-et-Loire a passé la revue de

la garde nationale de Saumur el de loutes les

Iroupes présentes dans noire ville.

7,000 hommes environ étaient rangés sur le

quai de Limoges , depuis le Square du théâ-

tre jusqu'à Noire-Dame des-Ardilliers.

Après avoir parcouru les doubles lignes de

Iroupes, M. Engelhard, accompagné de M.

Abellard, sous-préfel de Saumur , de MM. Bo-

din , Combier el Labiche . des membres du

conseil municipal et des membres des diverses

adminisiralious. a pris place sur le perron du

théâtre, et le défilé s'est fail par la place de la

Btlange el la rue d'Orléans.

M. Fermet. capitaine de la 7' compagnie ,

remplissait les fonctions de chef de bataillon.

M. Engelhard a élé frappé do la belle tenue

de la garde nationale el a exprimé toute sa sa-

tisfaction à M. Fermet el à M. Bodin.

Dans l'après-midi, M. le Préfet s'esl rendu

à Foutevrault, pour inspecter la prison et pas-

ser la revue de la garnison qui comprend

1,000 hommes environ.

Les gardes nationaux mobilisés de Saumur j
partiront mercredi malin.

Ou attend aujourd'hui mardi, à Saumur, |

les mobiles de Monlreuil-Bellay el de Doué.

Les gardes nationaux mobilisés de l'arron- j
dissemenlde Cholel , onl élé logés trois nuits

Chez l'habitant. Ils sonl, casernés|, et cou-

chent sur la paille. Une couverture a été don- j

née à chaque homme.

1.200 mobiles onl quitté Saumur, hier soir,

à 8 heures. Nous ne ferons pas connaître la

direction qu'ils onl prise, Les officiers el les

sous officiers de la garde nationale les oui

accompagnés jusqu'à la gare.

M. Cesbron, nommé par Mgr l'évêqne d'An-

gers à la cure de Si Pierre de Saumur, et

agréé par le Gouvernement, est arrivé dans sa

paroisse. La cérémonie d'installation aura lieu

ultérieurement, Mgr Freppel désirant, par

sympathie pour les fidèles de Saumur, se char-

ger seul de ce soin.

L'enclos de l'établissement de Mouljoie , à

M. l'abbé Picherit . rue des Moulins . a été
transformé en ambulance. Trente lits seront

installés dans la grande salle des billards.

CHEMIN DE FER D ORLEANS.

TARIF spécial temporaire pour le transport

des grains, farines, fourrages et vins , appli-

cable aux stations des lignes de : Vendôme

a Tours ; Riais à Tours ; du Mans à Tours ;

Tours à Vierzon ; Tours à Saumur ; Tours à

Chàtelleraull , expédiant pour les au-delà

d'Angers, de Poitiers, de Châleauroux et de

Monlluçon.

Les grains , farines , fourrages et vins que

les propriétaires ou commerçants des lignes

sus dénommées voudraient soustraire à l'inva-

sion, en les expédiant , par petite vitesse , sur

des pointa situés hors de ces lignes pour les

ramener ultérieurement au point inilial , bé-

néficieront, sur le réseau de la compagnie

d'Orléans, tant à l'aller qu'au retour, d'une

réduction de 33 0/0 sur les prix des tarifs or-

dinaires applicables à ces marchandises.
Moyennant celle réduction , qui ne s'appli-

quera pas aux frais accessoires d'enregistre-

ment, de manutention et de camionnage , la

Compagnie sera exonér ée de toute responsabi-

lité pour les avaries qui pourraient se produire

en cours de transport, et notamment pour la

mouille el le coulage. Celte stipulation devra

être expressément inscrite sur la noie de

remise.
Pour que la concession consentie ne puisse

donner lieu à des abus . la taxe pleine sera

perçue, pour l'o//er . soil au départ, si l'expé-

dition a lieu en port payé, soit à l'arrivée de la

marchandise, si l'expédition est faite en poil

dù. Chaque envoi devra êlre accompagné d'un

certificat délivré par le Préfet ou le Maire. La

gare de départ conservera ce certificat el join-

dra à ses écritures comptables un bon de ré-

duction qui sera remis au destinataire par la

gare d'arrivée au moment du paiement inté-

gral du lilre de transport. Le modèle de ces

deux pièces est reproduit ci-après :
Au retour, l'expéditeur présentera son bon

de réduction à la gare, el celle-ci appliquera à

la marchandise la même laxe qu'à l'aller, en

accordant sur les tarifs applicables, une réduc-

tion de 66 0/0 (soit 53 0/0 pour l'aller, et 35 0/0

pour le retour).
Les facilités données par le présent larif

pour le retour de la marchandise, prendront

fin un mois après la cessatiou des hoslililés.

Dans le cas où le chemin de fer serait coupé

sur le trajet normal entre le point d'expédition

el le point de destination .. la réduction de

66 0/0 sera faite non sur le pr ix à' aller , mais

sur le prix applicable au trajet réel à parcou-

rir pour le retour. Toutefois l'expéditeur

pourra, s'il le préfère, attendre le rétablisse-

ment de la voie normale; dans ce dernier cas.

le délai d'un mois accordé pour le retour de la

marchandise courra du rétablissement de la

voie normale, sans que la Compagnie ait à no-

tifier ce rétablissement aux expéditeurs.
Magasinage et stationnement. — Les mar-

chandises expédiées aux conditions du présent

tarif devront êlre enlevées à leur arrivée à la

gare destinataire. Si elles y séjournent , la

Compagnie appliquera intégralement, selon le

cas, les frais de magasinage ou de stationne-

ment prévus par ses tarifs ordinaires.
Délais. — De condition expresse, la Compa-

gnie n'aura aucune responsabilité pour les

marchandises qui. remises à une gare dans les

conditions du présent tarif, n'auraient pas été

enlevées de celle gare avant l'occupation par

l'ennemi.
Pour chronique locale : P. GODET. i

Dernières Nouvelles.

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES.

Tours, 6 nov. 1870, 2 h. 10 soir.

Intérieur à préfets et sous-préfets^

On signale passages importants de troupes

ennemies dans Haute-Saône et Esl de la Côle-

d'Or. — 4,000 Prussiens à Nuilz avec artille-

rie.

Corps Garibaldi, hier loule la journée, a

barré la roule de Sl-Jean-de-Losne à Auxon-

ne, près Brazey, à un corps ennemi muni de

forle artillerie.

Ennemi n'a fail aucun progrès dans Loiret

ni dans Seine-et-Marne.

Rien de nouveau à signaler du côlé des An-

delys.

Tours, 7 nov., 9 h. 45 du matin.

L'armistice à l'effet d'élire une assemblée

nationale esl repoussé à l'unanimité par le

Gouvernement de la défense nationale, la

Prusse n'ayant pas voulu accepter le ravitail-

lement de Paris , et n'ayant accepté qu'avec

des réserves la participation de l'Alsace et de

la Lorraine au vole.

A l'Officiel de ce malin , formation de trois

armées dans Paris dont une de gardes nalio-

naux sédentaires.

Ordre parfail dans Paris.

Tours. 7 nov , 1 h. 15 soir.

Avant-hier, combat prés de Brazey s'esl ter-

miné à notre avantage. Francs tireurs de Ga-

ribaldi onl repoussé l'ennemi qui tentait de

passer la Saône et qui s'esl retiré à Breton-

nières. près Dijon. Engagement nouveau pa-

raît avoir eu lieu dans même direction , rien

de nouveau à ce sujel.

Ennemi se montre à Neufcbàleau , mena-

çant Chaumont.

Près de Châleaudun, hier, mobiles du Gers

et francs-tireurs de Paris, ont surpris un ré-

giment de cuirassiers ennemis , et en oui tué

el blessé un certain nombre.

En Normandie, près Tillières . rive gauche

de la Seine, engagement a eu lieu entre Prus-

siens munis d'artillerie et mobiles de l'Oise

qui, renforcés à temps , ont pu repousser en-

nemi vers Elrepagny.

Pour dernières nouvelles : P. GODKT.

POUR EVITER

LES CONTREFAÇONS
DU

CHOCOLAT- M ENIER
IL EST INDISPENSA RLE

D'EXIGER
LES MARQUES DE FABRIQUE

avec

le véritable nom.

Marché de Saumur du 5 novembre.

r'ronient (t h.) 77 k.
2* qualité. . 74

Seigle ....
Orge
Avoine. . . .
Fèves ....
Pois blancs. .

— rouges. .
Graine de lin.
Colza ....
Chenevis. . .
Huile de noii

— chenevis
— de lin. .

75
65
50
75
80
80
70
65
50
50 k.
50
50

17 50
16 96
10 —
10 —
13 —
13 50
35 —
35 —

Graine Iréfle 50
— luzerne 50

Foin (charr.) 780
Luzerne — 780
Paille — 780
Amaniles . . 50

— cassées 50
Cire jaune. . 50
Chanvre tillé

(52 k. 500)— à
Chanvre broyé
Blanc — à
Demi-couleur . . — à
Brun — à

165
157
65

150 -

COUR« DES VINS.
BLANCS ( i hect. 30).

Coleaui de Saumur , 1869.
Id.

Ordin., envir. de Saumur 1869,
Id. 1869,

Saint-Léger et environs 1809 ,
Id. . .

LePuy-N.-D. et environs 1869,
Id. . .

La Vienne . 1869

1" qualité
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.

120 a 140
90 à 100
35 à

» à
30 à

» à
30 à

» à
28 à 31

ROCGKS (2 hect. 20).

Souzay et environs 1869
Champigny , 1869 1" qualité

Id. 2« Id.
Varrains, 1869
Varrains , 1869
Bourgueil, 1869 1" qualité

Id. 2" id.
Restigué 1869
Chinon , 1869. ..... 1" id.

Id. 2* Id.

70 k li
100 à lil

» à

70 à
75 à

» à
70 à
55 k

» à

P. GODET, propétriaire- gérant.


